
Article 38 : Dématérialisation de la transmission de la feuille de soins – Scannérisation et
transmission électronique de la feuille de soins papier, dispositif SCOR

La pièce numérique est la feuille de soins établie sur le modèle cerfatisé en vigueur et signé par le
patient. L’assurance maladie s’engage à développer un service de transmission électronique de la
feuille de soins papier numérisée (SCOR). Une évolution du cahier des charges SesamVitale sera
réalisée en 2023 pour intégration par les éditeurs de logiciels. 

Article 39 : Nature de la pièce numérique

 

La pièce numérique est considérée comme la « pièce justificative » ouvrant droit au remboursement
et à la prise en charge conformément à la réglementation en vigueur. Dès lors que le processus
d’envoi  et  de  réception  de  la  pièce  numérique  est  réalisé  dans  les  conditions  définies  dans  la
présente convention, le médecin se trouve dispensé d’adresser à l’organisme de prise en charge le
duplicata ou la copie de la feuille de soins sur support papier.
Le médecin est responsable de l’établissement de la pièce numérique et de sa fidélité à la feuille de
soins papier.

Article 40 : Principe de la numérisation de la feuille de soins

 

Le médecin s’engage à numériser la feuille de soins par ses propres moyens techniques, lesquels
garantissent la fidélité de la pièce numérique à la feuille de soins papier et ce, dans le respect des
conditions techniques figurant au cahier des charges ainsi que ses annexes fonctionnelles publiés
par le GIE SESAM-Vitale.
Le médecin s’engage à effectuer l’opération de numérisation de la feuille de soins au moment où il
µ

Article 41 : Qualité de la pièce numérique

 

Le médecin s’engage à s’assurer de la lisibilité de la pièce numérique en amont de sa transmission
aux organismes de prise en charge.

Article 42 : Valeur probante des pièces justificatives numériques

 

La pièce justificative numérique transmise par le médecin dans les conditions mentionnées ci-après
s’agissant du principe de la télétransmission, a la même valeur juridique et comptable que la feuille
de soins support papier.

Article 43 : Transmission

 

La transmission de la pièce numérique s’effectue, par principe, en télétransmission vers le serveur
informatique dédié, dénommé « point d’accueil inter-régimes », dans le respect des dispositions de
la présente convention et du cahier des charges en vigueur ainsi que ses annexes fonctionnelles
publiés par le GIE SESAM-Vitale.



Un accusé de réception logique (ARL) « PJ » est envoyé au médecin à la suite de la transmission
sur le point d’accueil inter-régimes des lots de pièces numériques. Un ARL « PJ » positif atteste de
l’acquisition du lot et de sa conformité à la norme d’échange.

La télétransmission du lot de PJ numériques intervient après l’envoi du lot de facturation en mode
dégradé.

Article 44 : Cas d’échec de la transmission des pièces jointes numériques

 

En cas d’impossibilité technique de télétransmettre la PJ numérique, le médecin met tout en œuvre
pour y parvenir dans un délai de cinq jours ouvrés à compter de la première tentative. En cas de
persistance de l’impossibilité de télétransmettre à l’issue de ce délai,  le médecin en informe la
caisse et transmet les pièces sous format papier (duplicata).  

Article 45 : Non réception de la PJ numérique

 

En  cas  de  non  réception  par  l’organisme  de  prise  en  charge  malgré  un  ARL PJ  positif  de
télétransmission, ce dernier prend contact avec le point d’accueil inter régimes qui lui transmet à
nouveau le lot. A défaut de réception d’un ARL positif, le médecin transmet à nouveau la pièce
numérique qu’il a conservée dans les conditions définies par les dispositions du présent article en
cas d’échec de la transmission de la PJ dû à un dysfonctionnement.  
 
Au-delà du délai de conservation des pièces numériques par le médecin prévu par le présent article
sur  la  conservation  des  preuves  et  de  la  protection  des  données,  il  est  fait  application  des
dispositions ci-après portants sur les modalités d’acheminement des PJ sur support papier .

Article 46 : La conservation des preuves et de la protection des données

Le médecin conserve les  PJ numériques sur  le  support  de son choix et  dans les  conditions de
pérennité nécessaire, et ce, pendant quatre-vingt-dix jours à compter du jour de télétransmission ou
de l’envoi postal la caisse primaire.
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